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Au Conseil communal de Belmont
 
Monsieur le Président, 
Mesdames et Messieurs les Conseillers, 
 


1. Préambule 
Le montant des taxes et frais facturés en matière de police des constructions est 
inchangé depuis 1980, et il ne répond plus à la réalité des coûts qu’engendre ce travail. 
De plus, la liste des objets donnant lieu à facturation est incomplète. Il manque par 
exemple les cas suivants, dont le 2ème cité est très fréquent :  


• retrait d’un dossier avant sa mise à l’enquête, mais étude par les services 
communaux en cours ou achevée : facturation = 0 


• visites additionnelles en vue de la délivrance du permis d’habiter, les éléments 
indiqués non conformes ou manquants n’étant pas corrigés : facturation = 0 


Les tarifs appliqués jusqu’à maintenant sont basés sur un document approuvé par la 
Municipalité le 6 mai 1980. Celui-ci n’a pas été soumis à l’époque à l’approbation du 
Conseil communal, ni à celle du Conseil d’Etat, pour des raisons que nous ignorons.  


Dès lors, la Municipalité souhaite d’une part légaliser la situation, et d’autre part actualiser 
les tarifs et le genre des prestations communales en matière de police des constructions 
donnant lieu à facturation.  


 


2. Nouveau projet de taxes et frais en matière de police des constructions 
La Municipalité a procédé à une analyse des prestations et des montants facturés dans 
les communes avoisinantes, dont celle de Pully, dont la nouvelle grille tarifaire est en 
vigueur depuis le 17 décembre 2001. Nous nous sommes inspirés de ce document, mais 
l’avons adapté et complété en fonction des situations rencontrées à Belmont durant ces 
dernières années. 


Pour plus de clarté, nous avons établi dans la nouvelle grille tarifaire, une liste de toutes 
les catégories de prestations soumises à émoluments. La manière dont elles doivent être 
appliquées est régie par des dispositions générales, des dispositions communes et des 
dispositions finales. 


 


3. Procédure 
L’article 63 du Règlement communal sur la police des constructions et l’aménagement du 
territoire précise : 


« Les taxes pour permis de construire, permis d’habiter, d’occuper ou d’utiliser ou autres, 
sont dues par le propriétaire du fonds au moment de la délivrance du permis. 


Ces taxes font l’objet d’un tarif établi par la Municipalité, adopté par le Conseil communal 
et approuvé par le Conseil d’Etat ». Aujourd’hui, l’approbation est déléguée au chef du 
département cantonal concerné. 


Consulté préalablement, le Service de l’aménagement du territoire (SAT) nous a fait part 
le 24 août 2006 de ses remarques sur notre projet, lesquelles ont été prises en compte 
dans l’élaboration du règlement qui vous est soumis en annexe à ce préavis. Le 
document corrigé et complété a été renvoyé au SAT pour un examen préalable formel. 
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4. Conclusions 


 
Vu ce qui précède, nous vous prions, Monsieur le Président, Mesdames et Messieurs les 
Conseillers, de bien vouloir voter les conclusions suivantes : 
 
 
Le Conseil communal de Belmont-sur-Lausanne 
 


• vu le préavis municipal N°15/2006 du 25 juillet 2006,  
• ouï le rapport de la Commission technique nommée à cet effet, 
• vu que cet objet a été porté à l’ordre du jour, 


 
d é c i d e 


 


1. d’approuver la proposition des taxes et frais en matière de police des constructions. 
Celles-ci entreront en vigueur dès leur approbation par le Département concerné. 


 
 
 La municipale de l’Aménagement et gestion du territoire 
 Catherine Schiesser 
 
 
 
 
Approuvé par la Municipalité dans sa séance du 28 août 2006. 
 
 
 
 AU NOM DE LA MUNICIPALITE 
 Le Syndic La Secrétaire 
 
 
 
 
 G. Muheim I. Fogoz 
 
 
 
 
 
 
 
 
Annexes :  Nouveau règlement « Taxes et frais en matière de police des constructions » 
 Tarif de facturation des prestations du 28 août 2006 
 Taxes et frais du 6 mai 1980, actuellement en vigueur 
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TAXES ET FRAIS EN MATIERE DE POLICE DES CONSTRUCTIONS 


 
 


REGLEMENT 
 


concernant 
 
 


 
les émoluments administratifs en matière d’aménagement du territoire et de constructions 
 
 
Le Conseil communal de Belmont-sur-Lausanne 
 


VU 
 


- la loi du 28 février 1956 sur les communes (LC) ; 
- la loi du 5 décembre 1956 sur les impôts communaux (LICom) ; 
- l’article 47 chiffre 6 de la loi du 4 décembre 1985 sur l’aménagement du territoire et les 


constructions (LATC) 
- le règlement du 19 septembre 1986 d’application de la loi du 4 décembre 1985 sur 


l’aménagement du territoire et les constructions (RLATC) 
- l’article 63 du règlement sur les constructions et l’aménagement du territoire (RCAT) 


 
EDICTE 


 
 


I.  DISPOSITIONS GENERALES 
 
    . 


Objet  Article premier  Le présent règlement a pour objet la perception des 
émoluments administratifs en matière d’aménagement du territoire et de 
constructions. 


Il détermine le cercle des assujettis, l’objet, le mode de calcul et le montant 
maximal des émoluments 


 


Cercle des 
assujettis 


Art. 2  Les émoluments sont dus par celui qui requiert une ou plusieurs 
prestations communales désignées à l’article 3. 
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II. EMOLUMENTS ADMINISTRATIFS 
 
Prestations  Art. 3  Sont soumis à émolument :   
soumises à  
émoluments a) l’examen préalable et définitif d’un plan de quartier (PQ) ou d’un plan partiel 


d’affectation (PPA) établi à l’initiative des propriétaires (art. 67, al. 2 LATC) 
 


b) la demande préalable, la demande de permis d’implantation et la demande 
définitive d’un projet de construction.  


 
Le terme construction recouvre les travaux de démolition, de construction, de 
reconstruction, de transformation, d’agrandissement, de réfection et d’exploitation 
de matériaux, ainsi que tous les autres travaux soumis à l’obligation d’un permis 
ou d’une autorisation de compétence municipale. 


 
Sont également soumis à émolument le contrôle de conformité des travaux et 
l’octroi du permis d’habiter ou d’utiliser. 


 
Mode de   Art. 4  L’émolument se compose de la manière suivante : 
calcul 


A) d’une taxe fixe, destinée à couvrir les frais de constitution et de bouclement 
du dossier, 


 
et 
 
B)  d’une taxe proportionnelle calculée, selon les cas, en fonction : 
 - du coût des travaux selon le chiffre 2 du Code des frais de construction, 
 - du temps consacré conformément à la grille tarifaire communale de 


facturation des prestations en vigueur et annexée à la présente. 
 
 Cette taxe proportionnelle couvre les frais d’examen du dossier et les frais 


de contrôles effectués par la Commune en cours de construction. 
 


 Un acompte de 80 % est perçu à la délivrance du permis demandé et la taxation 
définitive intervient dès réception de la valeur communiquée par l’ECA. 


 
 Les émoluments perçus pour l’octroi d’un permis d’implantation ne sont ni 


déduits ni remboursés lors de l’octroi du permis ou de l’autorisation de 
construire. 


 
 Les émoluments perçus pour l’octroi d’un permis ou d’une autorisation de 


construire ne sont pas remboursés lors de l’abandon du projet de construction. 
 
 Dans les cas particuliers, lorsque la valorisation d’une parcelle entraîne l’étude 


de plusieurs dossiers, une taxe complémentaire proportionnelle au temps 
consacré est facturée, conformément au chiffre 11 de la grille tarifaire. Cette taxe 
complémentaire est établie sur la base d’un relevé des heures effectuées ainsi 
que sur une décision explicite de la Municipalité transmise préalablement au 
propriétaire ou à son représentant.  
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 Les frais secondaires, insertion et publication des avis d’enquête, participation 
aux frais de port et fourniture de la plaque portant le numéro officiel du bâtiment, 
sont facturés en sus des taxes mentionnées et au prix coûtant, selon chiffre 12 
de la grille tarifaire. 


 
 Les frais de saisie sur le site informatique de la Centrale des autorisations 


CAMAC, (service de gestion des permis de construire du Canton de Vaud), sont 
facturés en sus selon le chiffre 13 de la grille tarifaire. 


 
 
GRILLE TARIFAIRE DES EMOLUMENTS PAR CATEGORIES DE PRESTATIONS 
 


1. Autorisation préalable d’implantation (LATC 119) 
• A) Taxe fixe : Fr. 200.-- 
• B) Taxe proportionnelle : 0.25 ‰ du coût des travaux selon CFC 2,  
  mais au maximum Fr. 2'000.-- 
 


2. Permis de construire (LATC 103) et examen PQ et PPA 
• A) Taxe fixe : Fr. 200.-- 
• B) Taxe proportionnelle : 1.25 ‰ du coût des travaux selon CFC 2,  
  mais au maximum Fr. 15'000.-- 
 


3. Permis ou autorisation complémentaire 
• A) Taxe fixe : Fr. 200.-- 
• B) Taxe proportionnelle : 0.25 ‰ du coût des travaux selon CFC 2,  
  mais au maximum Fr. 2'000.-- 
 


4. Autorisation selon RATC 72d, pour objets de minime importance, pouvant être 
dispensés d’enquête publique (LATC 111) 


• A) Taxe fixe : Fr. 100.-- 
• B) Taxe proportionnelle en fonction du temps consacré,  
 mais au maximum Fr. 1’000.-- 
 


5. Autorisation de compétence municipale (LATC 111) 
• A) Taxe fixe : Fr. 100.-- 
• B) Taxe proportionnelle en fonction du temps consacré,  
 mais au maximum Fr. 1’000.-- 
   


6. Prolongation d’un permis de construire (LATC 118) 
• A) Taxe fixe : Fr. 200.-- 


 
7. Refus d’un permis de construire ou d’une demande préalable après enquête 


publique (LATC 115) 
• A) Taxe fixe : Fr. 200.-- 
• B) Taxe proportionnelle : 0.50 ‰ du coût des travaux selon CFC 2 


 
8. Retrait d’une demande de permis en cours d’examen 


• A) Taxe fixe : Fr. 200.-- 
• B) Taxe proportionnelle : 0.50 ‰ du coût des travaux selon CFC 2 
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9. Octroi d’un permis d’habiter ou d’utiliser 
• A) Taxe fixe : une visite de contrôle final par construction est comprise dans la 


taxe du permis délivré 
• B) Taxe proportionnelle : toute visite supplémentaire sera facturée Fr. 150.--  


par intervenant et par construction. 
 


10.  Demande de changement d’affectation 
• A) Taxe fixe : Fr. 100.-- 
• B) Taxe proportionnelle en fonction du temps consacré, mais au maximum  


  Fr. 500.-- 
 


11.  Prestations particulières 
• les émoluments complémentaires sont calculés au temps consacré 


conformément à la grille tarifaire communale de facturation des prestations en 
vigueur et annexée à la présente. 


 
12.  Frais secondaires 


• Au prix coûtant 
 


13.  Frais de saisie de la demande de permis sur le site informatique de la CAMAC 
• Taxe fixe : Fr. 60.-- 
• Taxe proportionnelle : Fr.15.-- par fiche bâtiment 


 
 


III  DISPOSITIONS COMMUNES 
 
Exigibilité Art. 5 Le montant des émoluments est exigible dès décision rendue sur la 


demande soumise à émolument. 


A l’échéance fixée, tout émolument non payé porte intérêt au taux mentionné 
dans l’arrêt d’impôt communal en vigueur. 


 
Voies de 
droit 


Art. 6  Les recours concernant l’assujettissement aux émoluments prévus dans 
le présent règlement ou le montant des taxes sont adressés à l’autorité qui a 
pris la décision attaquée dans les trente jours dès notification du bordereau. 
L’autorité concernée transmet le dossier à la Commission communale de 
recours en matière d’impôt pour traitement. 


Le prononcé de la Commission communale de recours en matière d’impôt peut 
être porté en seconde instance, devant le Tribunal administratif dans les trente 
jours à compter de la notification de la décision attaquée. 


Dans les deux cas, le recours s’exerce par acte écrit et motivé. Il est signé et 
accompagné de la décision attaquée, le cas échéant de la procuration du 
mandataire. 


 
 


V  DISPOSITIONS FINALES 
 
Abrogation Art. 7  La présente grille tarifaire abroge le tarif des taxes et frais en matière de 


police des constructions du 6 mai 1980. 
 
Entrée en Art. 8  Le présent règlement entre en vigueur dès son approbation par le chef 
vigueur du département concerné. 
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Approuvé par la Municipalité de Belmont 
dans sa séance du 28 août 2006 


 Le syndic La secrétaire 
 
 
 Gustave Muheim Isabelle Fogoz 
 
 
 
 Adopté par le Conseil communal de Belmont 
 dans sa séance du 5 octobre 2006 
 Le président La secrétaire 
 
 
 Jean-Marc Mayor Claudine Jacquat 
 
 
 
 
 
 Approuvé par le chef du département concerné 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Annexe : Tarif de facturation des prestations  
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TARIF DE FACTURATION DES PRESTATIONS 
 


Travaux publics & Construction et aménagement du territoire
    


Direction - Conduite de Travaux et /ou Projets 


    
Technicien  par heure Fr. 120.00
Secrétariat par heure Fr. 70.00
    
Direction des travaux non soumis à la TVA    


    


Services Extérieurs


    
Espaces verts    
Ouvrier spécialisé par heure Fr. 64.00
Aide par heure Fr. 55.00
    
Voirie    
Ouvrier spécialisé par heure Fr. 64.00
Aide par heure Fr. 55.00
    
Transport    
Sur la commune (temps de déplacement compris) aller/retour Fr. 40.00
Hors commune (temps de déplacement non compris) par km Fr. 3.00
    
Pour les Services Extérieurs, les travaux et les transports ne sont pas soumis à la TVA 


    


Services Industriels


    
Service des Eaux    
Préposé par heure Fr. 87.00
Aide par heure Fr. 70.00
    
Service de l'Electricité    
Préposé par heure Fr. 87.00
Aide par heure Fr. 70.00
    
Transport    
Sur la commune (temps de déplacement compris) aller/retour Fr. 40.00
Hors commune (temps de déplacement non compris) par km Fr. 3.00
    
Pour les Services Industriels, les travaux et les transports sont soumis à la TVA, prix indiqués hors 
taxe. 
 
Approuvé par la Municipalité de Belmont-sur-Lausanne le 28 août 2006 
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COMMUNE DE BELMONT-SUR-LAUSANNE 
CONSEIL COMMUNAL 


 
PREAVIS 15/2006 


 
TAXES ET FRAIS EN MATIERE DE POLICE DES CONSTRUCTIONS 


ET D’URBANISME 
 


RAPPORT DE LA COMMISSION TECHNIQUE 
 
 


Ont participé à la séance de présentation du 12 septembre 2006  
 
Municipalité M. Muheim, syndic 
 Mme Schiesser, municipale 
 Mme Dupertuis, municipale  
 M. Moser, municipal 
ainsi que M. Gamboni, resp. police des constructions  
 
 
Bureau du Conseil  M. Mayor, président 
 M. Favre             1er vice-président 
 M. Dupertuis      2ème vice-président 
 Mme Jacquat     secrétaire 
 Mme Gaillard    secrétaire suppl. 
 M. Sommer  
 M. Stutz   
 
Assiste en qualité d’invitée 
Commission des Finances M. Bolay, président 
 Mme Pinto 
 M. Henchoz 
 M. Chiovenda 
 


Aux diverses questions posées par les personnes présentes, la Municipalité a répondu de façon 
détaillée et à satisfaction. 


Une séance « technique a eu lieu par la suite entre Mme Schiesser, Municipale, M.Gamboni et le 
soussigné. 


Notre Commission s’est réunie une nouvelle fois le 22 septembre. 


(M. Mettraux, absent pour raison professionnelle, a été associé à nos travaux et à la rédaction de ce 
rapport de façon suivie). 


Une  deuxième séance technique, complémentaire, a eu lieu le 27 septembre entre Mme Schiesser, M. 
Gamboni et le soussigné, ce suite à la lettre du SAT du 26 du même mois. 


Ainsi que relevé par notre Municipalité, notre tarif des frais et émoluments en matière de police des 
constructions et d’urbanisme est obsolète, datant de 1980. 


Il doit être réactualisé, à l’instar de ce qui s’est fait dans d’autres communes vaudoises. 


Il est apparu que les dossiers, transmis à notre département de la police des constructions, devenaient 
de plus en plus difficiles et nécessitaient un surcroît de travail dont le coût réel ne pouvait plus - et de 
loin -  être couvert par les contributions demandées jusqu’à ce jour. 







L’examen plus approfondi de dossiers reçus démontre également un certain laxisme, voire certaines fois 
une négligence de la part des professionnels de la construction qui préfèrent faire exécuter certains 
travaux de contrôle par nos techniciens plutôt que de les effectuer eux-mêmes, le coût en étant 
moindre ! 


L’expérience a donc démontré qu’il devenait nécessaire  et impératif de revoir nos tarifs  et éviter aux 
contribuables de Belmont de participer, par leurs impôts communaux, au coût du travail des 
collaborateurs techniques de notre commune, coût non compensé par les taxes et émoluments 
actuellement demandé au requérant (propriétaire ou promoteur). 


C’est ainsi un catalogue de taxes et émoluments - réactualisé - qui vous est proposé . 


Il s’inspire de ce qui se pratique à Pully mais est complété et adapté à notre propre situation. Ce 
document a ainsi répertorié, dans son descriptif, les diverses situations rencontrées dans notre 
Commune pendant ces années passées. 


Il est évident que ce nouveau règlement, dans sa formulation actuelle, ne saurait être immuable; il devra 
donc évoluer, s’adapter aux circonstances et situations nouvelles et être mis à jour de façon régulière et 
dans un laps de temps nettement plus court que le document actuellement en vigueur. 


Le préavis, qui vous est soumis pour lecture et détermination, tient compte des diverses remarques 
mineures formulées par le Service de l’Aménagement du Territoire de notre Canton. 


Il convient de rappeler, pour mémoire, que les taxes et émoluments perçus doivent respecter le principe 
de la couverture des frais et de l’équivalence. 


Les conditions de perception de la taxe doivent être définies dans les règles de droit de telle sorte que 
“l’autorité chargée d’appliquer le droit ne dispose pas d’une marge de manœuvre excessive et que les 
éventuelles obligations de s’acquitter d’une taxe soient prévisibles pour le citoyen“. 


Pour la Commission, le barème qui vous est proposé est objectif, proportionnel aux coûts des diverses 
tâches à accomplir et conforme aux principes juridiques évoqués ci-dessus. 


La révision de notre « Règlement sur les constructions et l’aménagement du territoire » n’étant point 
encore d’actualité, notre Commission, à l’unanimité, est d’avis que le catalogue des taxes et 
émoluments qui vous est soumis est une adaptation normale et conséquente qui ne saurait être différé 
dans le temps. 


 


Dès lors elle vous propose, Monsieur le Président, Mesdames et Messieurs les Conseillers, de bien 
vouloir voter les conclusions suivantes : 


Le Conseil communal de Belmont-sur-Lausanne 


-   vu le préavis municipal No 15 / 2006  du 25 juillet 2006 


-   ouï le rapport de la Commission technique nommée à cet effet 


-   vu que cet objet a  été porté à l’ordre du jour 
 


décide : 
1.      d’approuver la proposition des taxes et frais en matière de police des constructions. 
Celles-ci entreront en vigueur dès leur approbation par le Département compétent. 
La Commission technique 
 
M. R. Mettraux                   M. P. Hulmann                   M. J.- P. Cavin   prés.-rapporteur 
 
 
Belmont , le  27  septembre 2006  
 
 
 
 
 





